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� La documentation concernant la récupération d'embryons, la transplantation d'embryons et la congélation 
d'embryons doit être soumise sur des formulaires approuvés par l'Association Canadienne de Transplantation 
Embryonnaire. 
 
� Les formulaires ci-dessus mentionnés doivent être en dossier à la Société Canadienne d'Enregistrement 
des Animaux avant d'effectuer une demande de transfert de propriété d'embryon ou avant de soumettre une 
demande d'enregistrement pour un veau résultant. 
 
� Une certificat d'embryon sera délivré pour chaque embryon transplanté ou congelé enregistré avec la 
Société Canadienne d'Enregistrement des Animaux et transféré à un nouveau propriétaire. 
 
� Afin d'enregistrer un veau résultant né d'une vache donneuse dont vous en êtes le propriétaire, complétez 
une demande d'enregistrement en indiquant que le veau est né le résultat de transplantation embryonnaire. 
 
� Afin d'enregistrer un veau résultant né d'un embryon acheté, complétez une demande d'enregistrement 
en indiquant que le veau est né le résultat de transplantation embryonnaire et attachez-y un certificat d'embryon 
dûment transféré à votre nom. 
 
� Une épreuve de parentée ou génotype ADN, aux frais du requérant, sera exigée pour tous veaux nés le 
résultat de transplantation embryonnaire. 
 
� Aucun veau né le résultat de transplantation embryonnaire sera éligible à l'enregistrement si la vache 
donneuse fut inséminée par ou exposée à plus d'un taureau par récupération d'embryon. 
 
� Afin d’enregistrer un veau né le résultat d’un embryon importé au Canada, ou un animal né le résultat 
d’une transplantation embryonnaire qui est né dans un autre pays et importé au Canada, dans le livre 
généalogique de la Société Canadienne Galloway, les mêmes exigeances seront en vigueur que pour un animal né 
le résultat d’un embryon produit au Canada.  L’enregistrement antérieur dans un livre généalogique à l’étranger 
ne qualifie pas automatiquement l’animal à l’enregistrement dans le livre généalogique de la Société Canadienne 
Galloway. 
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